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16. 174)  Règlement de l'ONU n° 174. Prescriptions uniformes relatives à 
l’homologation des véhicules en ce qui concerne les témoins de port de 

ceinture

Genève, 13 novembre 2024
.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 6 juillet 2025, conformément au paragraphe 4 de l'article 1.

ENREGISTREMENT: 6 juillet 2025, No 4789.

ÉTAT: Parties: 59.1

TEXTE: C.N.480.2024.Reissued.07012025.TREATIES-XI.B.16 du 6 janvier 2025, rediffusée le 7 
janvier 2025, (Projet de règlement de l'ONU [n° 174] et C.N.371.2025.TREATIES-
XI.B.16.174 du 11 juillet 2025 (Entrée en vigueur); C.N.52.2026.TREATIES-
XI.B.16.174 du 19 janvier 2026 (Amendements).2

.
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Notes:
1 Le Règlement entre en vigueur à l’égard de toutes les 

Parties contractantes qui n’ont pas donné notification de leur 
désaccord, conformément aux dispositions du paragraphe 4 de 
l’article premier. La date figurant sous la rubrique « Application 
du règlement » représente la date d’entrée en vigueur du 
Règlement pour les Parties à l’Accord, lors de l’entrée en 
vigueur du Règlement, qui n’ont pas donné notification de leur 
désaccord, conformément aux dispositions du paragraphe 4 de 
l’article premier. Toute Partie contractante n’appliquant pas le 
Règlement peut à tout moment notifier au Secrétaire général 
qu’elle entend désormais l’appliquer et le Règlement entre alors 
en vigueur à son égard le soixantième jour faisant suite à cette 
notification conformément aux dispositions du paragraphe 7 de 
l’article premier de l’Accord. Pour ces Parties, la date figurant 
sous la rubrique « Application du règlement » représente la date 

de dépôt de ladite notification. Les États devenant Parties à 
l’Accord à la suite de l’entrée en vigueur du Règlement, qui 
n’ont pas donné notification de leur désaccord, appliquent le 
Règlement à partir de la date de l’entrée en vigueur de l’Accord 
pour ces États. Dans ces cas, la date figurant sous la rubrique « 
Application du règlement » représente la date de dépôt de 
l’instrument d’adhésion à l’Accord. 

2 Pour des références supplémentaires aux textes des 
Règlements annexés y compris leurs amendements et 
modifications, voir doc. TRANS/WP.29/343 tel que mis à jour 
chaque année.

http://www.unece.org/trans/main/wp29/wp29wgs/wp29gen/wp29fdocstts.html

